
' 19. S euro* employa dans une partie de 
la s-axe). Lo numéro égale nombre d'éche
veaux de 1,"200 aunes do Leipzig que con
tient une livre anglaise. Lo vent,; se fait par 
livre anglaise. Circonférence du dévidoir, 
:< aunes de Leipzig. 

13. Berlinois (employ', ain^i que le sui
vant, en Allemagne et en Belgique). Le 
numéro 'égale le nombre d'écheveaux de 
2,150 aunes de Berlin que contient une li-
vie de l'union douanière (ZollDfund égale 
demi kilog). La vente se fait par Zollpfund. 
Circonférence du dévidoir, 2 1/2 aunes de 
Berlin. 

14. Cokerille (employé avec le précédent 
en Belgique et en Allemagne). Le numéro 
égale le nombre d'écheveaux de 2.2b» 
aunes de Berlin qui contient un Zollp
fund. Circonférence du dévidoir, 4 aunes 
de Berlin. 

18. Anglais (employé en Angleterre et 
eu Ecosse. Le numéro égale le nombre 
d'écheveaux fhanlcJ de 560 yards que con
tient une livre anglaise. Vente pa r livre 
anglaise. Circonférence du dévidoir , 2 
yards. 

1G. Sedan (employé en France, ainsi que 
le suivant). Le numéro égale le nombre 
d'écheveaux de 1.256 aunes qufl contient 
u n e ancienne livre de P a r i s . Vente par livre 
de Paris ou par demi-kilog. Circonférence du 
dévidoir, 1,2973 aui^es 

17. Elbeuf (employé en France, ainsi 
que le piécédent.) Le numéro égale le nom
bre d'écheveaux de 3.600 mètres que con
tient le demi-kilog. Vente par demi-kilog. 
Circonférence du dévidoir, 2 mètres. 

V . FILS DK SOIE GRKOE, ORGANSIN Kï 
TRAME. 

18 Lyonnais (nouveau titre employé à 
Lyon). Le«uméro.(denier) égale le nombre 
de grains, ancien poids de Paris, que ren
ferme un écheveau de Bel mètres. Vente 
d'après le poids du pays Circonférence du 
dévidoir, variable. 

10. français ( ancien titre employé dans 
le reste de la France ). Denier égale le 
poids en grains d'un écheveau de 470 mè
tres (précédemment 406 aunes égalent 47u 
3/8 mètres ). Vente et circonférence du dévi
doir, comme ci-dessus. 

20. Italien ( nouveau, employé en Italie 
de concert avec le précédent). Le numéro 
égale le poids en demi-décigramraes d'un 
écheveau de 4.'i0 mètres. Vente et dévidoir 
comme ci-dessus. 

i 

S 'à . -g 

c 
o 
E 
eu 
c 

"m 
v> 
C 
C 

<r 

Réduction des poids et mesures précédents 
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Nous avons parlé de l'inveution d'une 
machine électrique pour les petites" forces de 
un quait à un cheval ; aujourd'hui on nous 
annonce la découverte d'une machine qui 
fonctionne sans l'aide de charbon, ni de gaz, 
ni d'électricité, etc. , et dont la force peut 
atteindre 20, UO, 100 chevaux et au-dessus. 

C'est le Galignanis Messenger qui nous 
signais cette magnifique invention destinée 
à remplacer complètement la machine à va
peur et que l'on dit être les mains de deux 
personnes de Rouen. Puisse-t-il ne pas ee 
tromper .' 

Une aune de Vienne, 
Une aune de Paris, 
Une yard, 
Une aune de Berlin. 
Une aune de Leipzig, 

500,01 
500,00 
433,59 
467,71 
480,41 

0,653,115 
Mètres. 
0,77921 
1,18845 
0,91438 
0,66694 
0,6856 

A 1'inslallation de M. Robinet de Clé-
ry, ancien procureur de la République 
à Lille, procureur général à Dijon, M. 
Neveu-Lemaire, premier président, a 
prononcé les paroles suivantes : 

« Messieurs, 
» A côté des considérations personnelles 

qui ont assurément leur importance dans 
une cérémonie de ce genre, s'il est une 
considération générale qui paraisse se déga
ger des événements et planer sur leur en
semble, c'est qu'à mesure que la révolution 
rentre dans son lit, les ombres qui obscur
cissaient la vérité se dissipent, et notre or
ganisation judiciaire reprend sa grandeur, 
comme ces monuments durables et séculai
res au milieu des sables brûlants et mobiles 
qui les entourent. Cette réflexion vous est 
peut-être aussi suggéiée p'ar l'étude allen-
ive des faits auxquels nous assistons de
puis trois ans. 

» Lorsque M. rïeniiet fut porté p u les 
événements au siège de procureur général, 
il vous expliqua sa pen>ée. D ux préoccu
pations semblaient le dominer : modération 
pour les personnes, inflexibilité pour les 
choses. 

>' De en double objet de ses préoccupa
tions, il o<l testé fidèlo au premier; et, dans 
cette enceinte exclusivement judiciaire, sans 
vouloir pénétrer dans les sphères supérieures 
de l'action gouvernementale, il ne m'en 
coûte nullement de lui rendre ce témoignage. 
C'est e:: se rapprochant que le? hommes 
pouvei.t s'apprécier le plus sûrement, et que 
tombent les préventions, rop souvent exci
tées par des passions aveugles ou intéres
sées. 

* Et lorsque nous lo retrouverons à la 
barre, s oos l'abri de cette généreuse hospi
talité qui ne manque jamais aux vaincus 
de la politique, nous lo relrouverong, je le 
crois du ni ins, avec cette pensée fortifiée 
par l'expérience, que la magistrature ne 
mériloil pas toutes les critiques qui l'ont 
poursuivie, que la justice est une œuvre 
sainte, Irait du temps et des circonstances 
et rendue par des hommes intègres. 

» Cette magistrature, que votre honorable 
prédécesseur a mieux appréciée en la prati
quant, vous la pratiques depuis treize aus, 
Monsieur le procureur général ; et si discrets 
que soient les échos qui nous arrivent de 
toutes parts, vous la pratiquez avec uu vrai 
succès. Si te choix du chef appelé à diriger 
l'action publique d'un ressort n'est jamais 
indifférent, ce choix, permettez-moi de le 
dire, emprunte une importance particulier»* 
aux circonstances graves que nous traver
sons. Le coeur, l'intelligence et le caractère 
FTout toujours les bienvenus parmi nous. 

» Elevé à l'ombre des tiaditiouspailemeii-
tair s, dans le saint amour de ces deux pro-
viuc lestées si françaises mairie leur vio
lente séparation, vous ne pou vies manquer 
à votre origine.Votre aïeul maternel présidait 
une Chambre à la Cour de Metz. Procureur 
général à Alger, votre père a laissé un nom 
hautement respecté dans colle riche colonie, 
où vous avez pu voir à l'œuvre l'illustre 
maréchal, dont j'ai moi-même apprécié les 
rares ei nobles qualités dans son grand com-
mandoin.nl de Nancy, avant que, par le 
gouvernement de l'Algérie, il préludât au 
gouvernement de la France. 

» La voie vous é!'"°' donc g^ri^nsameiit 
ouverte, et vos heur us d '!•"<-- au barreau 
de Metz faisaient Dré>"»ger le brillant essor 
du sub tilut de Charl ville Aussi, dans les 
rapides étapes do votre carrière, sollicité par 
l'exemple, avez vous partout marqué votre 
sillon : vauf l'ave/, marqué par la plume,par 
la parole et par l'action, dans les revues de 
jurisprudence et de législation comme dans 
les luttes de l'audience el l'administration 
des parquets. Retourné procureur impérial 
à Oran, dans le cours de 1804, à la fin 
d'une insurrection el au commencement d'une 
famine, vous ares dû monter à cheval jus
qu'aux contins du désert pourassurer la con
quête par la justice, et réprimer des mas

sacres d Européens qui portaient uue si grave f 
atteinte à la sécurité de la colonie. C'est une ' 
de ces papes d'histoire judiciaire que les 
magistrats rencontrent rarement dans leur 
vie d'études et de médidations. 

» Avocat général à Alger en 1S67, près de 
cette Cour qui compte dans son sein une 
Chambre musulmane, au milieu d'intérêts 
qui exigent une si grande variété de con
naissances, où chacun a ses usages et pour 
ainsi dire sa loi, vous ne vousètes pas borné 
à porter la clarté dans les procès civils ou à 
poursuivre le crime dans des assises mémo
rables, à Tlemsen ou à Constantin e ; votre 
talent d'organisateur a tenté un essai de 
transcription hypothécaire parmi les tribus 
du Tell, dans cette zone large et iéconde où 
il était si urgent de constituer la propriété. 

» Si vos efforts n'ont pas eu plein succès, 
ce n en est pas moins une œuvre très-sé
rieuse, qui vous fait honneur, et devait assu
rer à la femme arabe, sur les immeubles de 
son mari, un gage de plein droit,qui rétablit 
l'égalité entre elle et les créanciers européens 
ou israélites. Vous aviez déjà voulu réfor
mer la procéduie des jugements par défaut 
en matière correctionnelle sur une terre où 
la fuite assure trop souvent l'impunité, et 
généraliser par la comparution volontaire 
des prévenus le système de la loi de 1864 sur 
l'instruction des flagrants délits. 

» Votre infatigable activité suffisait à tout. 
» Tels étaient vos travaux, lorsqu'on 1870, 

date néfaste' dans mja. annales, la guerre 
éclata tout-à-coup. Vous étiez enfant de 
Metz vous l'avez écrit vous-même (1), vous 
aviez tout à reconquérir sur un ennemi qui 
foulait notre sol... Quitter votre famille 
enfermée dans Besançon et courir sous les 
drapeaux, votre parti fut bientôt pris. « Vous 
ne vouliez pas qu'un jour votre fils pût se 
demander comment, à cette heuie néfaste, 
son père avait pu laisser se consommer de 
tels malheurs sans se jeter dan& la mêlée... 
Vous étiez bien aise aussi qu'en votre per
sonne (t) la magistrature, si souvent et si 
injustement calomniée ^ce sont vos paroles], 
ait pu donner une preuve publique de son 
amour du pays... » Oui, vous aviez raison : 
mais vous avez eu tort d'ajouter, et c'est 
un loit que je n'ai pas le courage de vous 
reprocher : . c J'ai eu, en ce qui me con
cerne, bien peu de mérite : j'étais enfant de 
Metz. » 

î C'est là, sous les murs de Bry-sur-Marne, 
simple soldat au 108e de ligne, que vous 
av •/. rencontré ces mobiles de la Côte-d'Or, 
(jui eux aussi ont fait héroïquement leur 
devoir, et parmi lesquels se trouvaient nos 
enfants ; c'est avec eux que vous avez si 
patiemment supporté les fatigues du siège el 
1 s souffrances de la famine ; c'est là que 
vous avez conquis cette médaille militaire, 
qui s'unit si bien sur votre poitrine au signe 
de l'honneur. Peut-être eussiez-vous préféré 
le parquet de Besançon, où vous attiraient 
les joies do la famille ! Votre place était à 
Dijon au milieu de vos compagnons d'armes. 

» Nommé procureur de la République-à 
Lille le 28 mars 1871, pendant nos troubles 
civils, ai-je besoin de rappeler ce qui est si 
récent el dans la mémoire de tous, la coura
geuse fermeté avec laquelle vous avez fait 
respecter l'ordre matériel et moral dans celte 
grande cité : l'ordre matériel, en poursui
vant, malgré de hautes influences, les orga
nisateurs do la manifestation du retour d'An-
veus ; l'ordie moral, en luttant contre les 
mêmes' iuterventious dans la scandaleuse 
affaire des fournitures militaires du dépar
lement du Nord, de ces tristes marchés dont 
vous avez flétri la honte avec faut d'éio-
quencs ? Le devoir est une loi avec laquelle 
vous ne .-avez pas transiger. 

» Venez donc avec confiance, monsieur le 
procureur général, prendre possession du 
siège que vous destinait votre mérite. Vous 
trouverez aussi des hommes de devoir autour 
de vous : vous en trouverez dans l'admi
nistration, dans le clergé, dans l'armée ; 
vous eu trouverez dans celle Cour, dont 
l'éloge sciait suspect dans ma bouche et 
qui vous offre un sympathique concours 
Votre Parquet est depuis longtemps éprouvé; 
à ses traditions d'indépendance, le barreau 
joint un sincère amour de la légalité et la 
haine des innovations dangereuses ; les of
ficiers ministériels sont désintéressé-* ; les 

t\) Lettre de M. de Cléry, à M. le ministre des 
aflaires étrangères, 9 décembre 1870. {Journal 
u/'/iriel du 13. ) 

(2) La lettre de M. de Cléry porte : «En nos 
d eux personnes. » Deux jeunes magistrats s'é
taient en effet, engagés comme lui, dans le 108'. 
MM. Potliier, substitut à Versailles, et Sauzède, 
substitut à Alger ; ils ont été tous deux blessés 

populations, enfin, sont loyales et recon
naissantes envers ceux qui se dévouent pour 
elles. 

« Magistrat et soldat, telle est la double 
forme do votre dévouement. Soldat volon
taire et par accident, magistrat par esprit de 
famille et par vocation, il n'est point,comme 
dit Montaigne « d'occupations uy plus no
bles dans leur exécution, ny plus nobles 
dans leur cause ; il n'est point d'utilité ny 
plus juste, ny plus universelle, que la pro
tection du repos et grandeur du pays. » 
C'est à ce repos du pays, inséparable de sa 
grandeur, que nous travaillerons de concert, 
monsieur le procureur général, nous serons 
toujours prêts à protéger l'ordre par les lois, 
et à raffermir avec vous les colonnes si pro- | 
fondement ébranlées de noire édifice social.» j 

II . Robinet de Cléry a répondu en ces 
termes : 

» Monsieur le premier président, 
» Messieurs, 

» C'est à la divine Providence que nous 
devons adresser tout d'abord notre tribut 
d'actions de grâces. -C'est elle qui, par des 
événements trompant toutes les prévisions 
humaines, a dit au mal, déjà sûr de sa vic
toire : tu n'iras pas plus loin. 

» Je n a i pas à faire d'autre profession de 
foi. Je suis et je resterai toujours le servi
teur fidèle et résolu d'une autorité consa
crant ses efforts à la restauration de l'ordre 
moral, assurant par une protection efficace 
le paisible exercice de la liberté vraie, — 
celle que le christianisme a donnée au 
monde. 

» Cette liberté est l'honneur d'un peuple ; 
elle est le plus ferme appui d'un gouverne
ment. 

La vaillante épée qui la garantit ne sor
tira pas du fourreau. Le pays se réveille 
comme d'un mauvais rêve. Son bon sens 
épargnera au ehef glorieux qui préside à 
nos destinées l'obligation, toujours cruelle, 
d'imposer l'ordre par la force. La révolution, 
qui s'est crue à la veille de devenir mal-
tresse de la France, n'affrontera pas les 
périls d'une sédition. 

• C'est au milieu du calme le plus parfait 
que je viens prendre possession de ce siège 
et vous remercier de votre bienveillant ac
cueil. J'estime à un haut prix l'honneur de 
vous appartenir. Votre compagnie continue 
avec éc'at la tradition non interrompue des 
Frémiot, des Bouhier, des Brulart, des 
Jeannin, des de Brosses, illustres évocations 
d'un autre âge qui semblent vous assister 
dans la solennité de vos audiences. 

» J'ai la bonne fortune de saluer à votre 
tète un magistrat qui a laissé dans mon pays 
natal, — dans notre malheureuse Lorraine, 
aujourd'hui mutilée, — la trace, profonde 
et durable de son trop rapide passage. Il 
s'offenserait si je le louais devant vous, 
témoins journaliers de son œuvre judiciaire. 
Qu'ajouterais-je d'ailleurs au respect dont il 
est entouré, au grand renom de savoir, de 
pénétration et de fermeté qui l'accompagne, 
grandissant chaque jour depuis le début de 
sa carrière si brillante et si bien remplie. 

» Monsieur le premier président, 

» En me souhaitant la bienvenue, vous 
avez rappelé un souvenir qui me donnera, 
je i'espèie, parmi les Dijonuais droit de cité. 
Oui, j ai été. sous un autre uniforme, le 
compagnon d'armes des braves mobiles de 
la Côle-d'Or,dans les rangs desquels avaient 
pris place tant de jeunes hommes unia par 
les liens du sang et de l'affection à votre 
famille judiciaire. Aucun d'eux n'a oublié 
Chevilly. Bagneux, Champigny, le parc de 
Creuilly, le plateau de Villiers. 

» C'est à leur tète qu'est tombé glorieu
sement, sous les murs de Paris investi, uu 
fils d'une des plus vieilles familles de votre 
province, — le comte de Graueey, — pen
dant que Dijon supportait avec £constance 
toutes les douleurs de l'invasion-

* Uue de cruels souvenirs, mais aussi que 
d'espérauce ! Tant de sang généreux n'aura 
pas an osé en vain le sol de la patrie ! 
Ayons en l'avenir de la France cette foi 
robuste que conservent avec tant de coura
ge, sur l'autre versant des Vosges, nos frè-

* res bieu-aimés de l'Alsace et de la Lor-
ra ;ne ! 

« Messieurs, 
» Cette pensée me ramène à vous. Qui 

travaille plus utilement que. vous ne le faites 
à l'œuvre de régénération à laquelle nous 
devrons notre délivrance T Au milieu du 
trouble des esprits, vous concourez pour 
une grande part au maintien si nécessaire de 
la paix publique. 

» Votre fermeté dans l'application des lois 
protectrices arrête le mal dans s» racine et 

dispense de recourir plus tard à de plus 
rigoureuses répressions. 

» Dans cette voie, vous n'avez à craindre 
de ma part aucune défaillance. La mission 
que j'ai à remplir auprès de vous m'impose 
des devoirs dont je sais toute la gravité.Pour 
être à k hauteur de ma tâche, j 'ai besoin de 
votre appui ; j ' y compte. Je consacrerai a 
m'en montrer digne tous mes soins et "tous 
mes efforts. 

i Vout attendez de moi une scrupuleuse 
impartialité. Elle est le premier devoir de 
ma charge. Mais je ne couvre pas du nom 
d'impartialité une molle indifférence, se pla
çant entre le bien qu'elle délaisse et le mal 
qu'elle ménage, se faisant auprès de l'ennemi 
un mérite de complaisances intéressées. Un 
tel magistrat, comme le soldat qui déserte, 
est flétri du nom de traître. Je veux arriver 
au terme des épreuves de la vie en restant 
fidèle à la devise qui résume toutes mes ré
solutions : Après Dieu, T honneur ! 

» Cependant, l'amour du bien ne suffit 
pas. Les meilleures intentions peuvent avoir 
des entraînements qu'un procureur généra) 
ne doit jamais subir.Il doit être le chef et le 
modèle de ceux qui, sous sa direction, exer
cent l'action publique. Pour cela, il lui faut 
mettre en pratique le conseil d'un homme 
dont il convient, aujourd'hui plus que jamais 
— depuis qu'il a quitté le pouvoir — de par
ler avec respect ! 

t Se contenir, a écrit M. Thiers dans Un 
* livre d'histoire justement célèbre, est le 
» secret pour être honnête, pour être habile, 
* pour être heureux, pour réussir en un 
» mot.» 

» Telle sera la règle de conduite des ma
gistrats qui m'aideront- à remplir rfres mul
tiples obligations La réputation de mes col
laborateurs n'est pas à faire : elle est établie 
par d'anciens et par d'excellents services. 
Dépositaire d'une autorité indispensable, je 
leur demanderai une exacte discipline, un 
dévouement sans bornes aux intérêts des jus
ticiables, une sollicitude de tous les instants 
pour la prompte expédition des affaires. Je 
leur promet toute ma confiance, — el ils me 
permettront d'ajouter : toute mon affection. 

1 Les souvenirs que j'ai emportés de deux la-
! borieuses années passées au tribunal de 
; Lille, les témoignages de sympathies qui 
! ont accompagné mon départ, me donnent 
j la preuve que cet espoir n'est pas téméraire, 
j et que les amitiés les plus solides naissent 
; souvent d'une communauté d'efforts, de tra-
i vaux et de sacrifices. 

» Notre plus précieuse récompense, Mes-
! sieurs, sera votre approbation. Tout rappelle 
! dans ce palais la science la sagesse, les ver-
i tus, de \os devanciers. Conquérir à leur 
! suite, dans votre histoire, une. place hono-
; rable, ne peut être que le couronnement 
j d'une vie tout tntière consacrée au service 
; de la justice. 

» Rien ne nous coûtera pour atteindre un 
; but si enviable. Et si les périls, aujour-
j d'hui conjurés, menaçaient de nouveau la 

société, nous serions tous d'accord pour 
imiter ce premier président du parlement 

' de Normandie qui, à uue époque de troubles 
! civils, prononça ces fières paroles : 

» Périssons, s'il le faut ! Suivons l'eyem-
i » pie du pilote qui, au milieu des flots, et 
; » son vaisseau étant près de s'engloutir, fit 
i » cette exclamation généreuse en tenant son 
i » gouvernail : « Au moins, Neptune, mon 
i » navire va droit ! » 

« Messieurs les avocats, 
» Une tradition plusieurs fois séculaire 

; vous unit intimement à la magistrature. 
; Votre ordre est le berceau des plus illustres 

comme des plus humbles d'entre nous, lieux 
des nôtres que frappent les revirements de 

j la politique trouvent auprès de vous uu 
! asile honoré. Vous revenir n'est jamais dé 
i choir. C'est aiusi que le magistrat auquel je 
' succède, après avoir fait preuve de modéra

tion pendant la période difficile de sou ad
ministration, reprend sa place dans vos 
rangs où l'accueille l'affectueuse confrater
nité qui fait votre gloire et votre force. 

» La réputation ancieuue et méritée du 
' barreau dijonnais me donne le ferme espoir 
\ que la courtoisie de nos relations, la loyauté 

de nos luttes les plus ardentes cimenteront 
; entre nous une alliance à laquelle j'attache 

un grand prix. 

» Messieurs les avoués, 
» Auxiliaires de la justice, vous avez 

. droit à M bienveillance. Je serai le gardien 
attentif des règles de votre corporation. 

i Votre bonne renommée les met d'ailleurs à 
l'abri de toute atteinte. 

•~—1-*-^~—-n 

prendre qu'ils ne pouvaient pas absor
ber ainsi à leur profit exclusif les deux 
plus jolies filles du bal, et elles, de leur 
côté, comprirent qu'elles n'avaient pas 
le droit d'oublier ce qu'elles devaient 
aux compagnons ordinaires de leur 
vie. 

Elles dansèrent donc assez ^souvent 
avec les coqs du village, dressés sur 
leurs ergots, qui ne manquèrent pas de 
les inviter, avec d'autant plus d'em
pressement que le? assiduités des deux 
jeunes seigneurs les rehaussaient à 
leurs yeux d'un incontestable éclat. 

Jollivet lui-même aurait bien voulu 
tout comme un aulre risquer un qua
drille avec Marthe; mais la crainte du 
ridicule, et peut-êlre aussi Ja perspec
tive d'un refus méprisant et public, 
furent assez fortes pour le retenir.|L'ne 
fois ou deux, cependant, vaincu par sa 
passion, comme malgré lui, il s'appro
cha de la triomphante jeune fille qui 
lui parut — ce qu'elle était, en effet — 
plus séduisante que jamais. Il eût bien 
voulu s'asseoir à côté d'elle et lui par
ler. Mais Marthe le regarda d'un air si 
hautain qu'il pe retira tout penaud. Il 
se tint donc à distance, dévorant sa co
lère, Son amertume et son chagrin.Mais 
c'était bien là le moindre souci de la 
fière créature. Elle était, au contraire, 
heureuse de prendre sa revanche sur 
l'homme qui, dépuis trop longtemps 
déjà, lui causait tant d'ennuis. 

Cependant le jeune marin entourait la 
fille Jacques Loi meau de prévenances 

et de soins dont la continuité, déplus 
en plus assidue, pouvait paraître quel
que peu compromettante. Celle-ci nes'en 
doutait point: avec la franchise de sa 
nature toute pleine d'élan.elle s'abandon
nait sans arrière-pensée au charme d'une 
intimité Daignante, mais déjà pleine de 
périls. 

Le vicomte, de son côté, n'y mettait 
pas beaucoup de discrétion; il était lui-
même entraîné. Eh ! comment donc ne 
l'aurait-il pas été ? Chaque fois qu'il re
venait vers l'aimable jeune fillo, il était 
certain de retrouver sur ses lèpres un 
sourire, qui était comme, la fleur épa 
nouiu de son ànid et dans ses grands 
yeux, si indifférents pour les auîres, et 
pour lui si doux, un regard humide, 
presque affectueux déjà. 

Aucun de ces défails trop significa
tifs n'échappait à l'attention jalouse de 
l'usurier, dont la colère était d'autant 
[dus terriblequ il était obligé de la con
tenir. 

La fél»! £e prolongea ass~z avar.t 
dans la nui!, et ni M. de Kergor ni 
Marthe ne songeaient à se plaindre 
qu'elfe durât si longtemps. Tous deux 
se livraient à l'attraction réelle qui les 
poussait l'un vers l'autre; ils en goû
taient l'ivre.--•, et n'en pressentaient 
point le danger. 

Catherin* était restée à la fe'ine, et 
Jacques était venu angez lard pour ne 
pas song'-r encore à part ir . Comment , 
d 'ai l leurs, n aurait-il eu l'idée,on voyant j 
aa fille s'amuser de si bon cœur ? Il sa- j 

vait que la chère mignonne ne riait pas 
tous les j o u r s ; elle avait eu beaucoup 
d 'ennuis depuis quelque temps, elfe 
devait en avoir beaucoup encore ! C'eût 
été une cruauté inutile que de l 'empê
cher de faire celle petite halte au milieu 
de ses chagr ins . 

— Votre fille s'en donne, j ' e spère ! lui 
avait dit l ' usur ie r ; depuis q u e l l e est 
ici, elle n'a pasem o remanqué une danse! 
elle e»l folle de plaisir! 

— Eh ! voisin, que voulez-vous ? avuit 
répondu Lornieau, c'est de son âge à 
cette enfant ; bien sûr qu'elle ne s 'amu
sera pas plus j eune I Pensez donc que si 
vous et moi, compère, nous n 'avons 
plus vingt ans , elle ne les a pas encore. 
C'est une tèlo b rune , et nous sommes 
des barbes gr ise? . 

—Quand la ramenez-vous ? i! est bien 
lard ! fil assez brusquement l 'usu
rier . 

— Nous part i rons quand c e t e r a fini... 
nous ne resterons pas pour gra ine , 
allez ! Mais il ne faut pas non plus don
ner le s ignal . . ça ne serait pas aimable ! 
J e crois bien que foui le monde va s'en 
aller ensemble, d qu'on ne lardera guère , 
à moins que maître Jean ne nous invite 
à déjeûm r. 

— Pourquoi pas à dîner aassi-, pen
dant que vous y êtes ! Tenez! voulez-
vous que je vous d i se? VOUS èles tous 
des fous ! 

— Pourquoi donc e.. ? Parce que nous 
I )it>Epii.* ces jeunesses s 'amuser un peu ? 
Eh î mon Dieu I que voulez-vous ? Quand 

on ne peut pas donner du plaisir à ses 
enfants chez soi, il fautbien leur en lais
ser p rendre chez les au t res . 

— Comment peut-on prendre du plai
sir avec tous ces nobles qui ont l'air de 
se mOtiuer de nous ? 

— Mais je ne trouve pas ! fit le père 
de Marthe, et il ino seoj.ble, au contraire, 
qu' i ls y vont de tout cœur , et bon jeu 
bon argent !. . . comme tous les au t res ! 
Regardez plutôt le cousin de M. le mar
quis; le voilà en train de faite sauter 
Marthe! Si on ne dirait pas qu'il s'amuse 
comme un roi ? 

— Imbécile ! grommela Jollivet entre 
ses dents serrées; va plutôt la lui jeter 
à la tète! Crois-tu point, par hasard, 
que ce freluquet ira demain matin le 
demander la main de ta fille? 11 y en a 
qui mangent du loin, et qui auraient 
moins volé leur baptême ! Si tout ça ne 
fait pas pitié ! 

Cependant le moment vint de se sé
parer. 

— Allons, Marthe, assez causé comme 
cela, mon enfant! dit Jacques Eormeau 
en s'approchent de sa fille. Il est tempe 
de partir. . . . Nous devrions être chez 
nous depuis deux heures. . . Tu sais que 
la mère ne peut pas dormir quand tu 
n'es pas là. 

— Aie voilà, père ! dit la jeune fille; 
je serais bien fâchée de te faire attendra ! 
Si lu veux partir, je suis prêté. 

Elle s'en alla; mais l'officii.'!' eut son 
dernier regard, Un regard qui lui di ' 
sait ; 

j « Pardonnez-moi ! mais vous voyez 
| bien que ce n'est pas ma faute. » 

Immobile à la même place, M. de 
Kergor la suivit des yeux tant qu'il put 
la voir, admirant le lég^r balancement 
de sa taille flexible et souple, l'harmo
nieuse élégance de sa démarche, et ce 
port de tète où un poète eût trouvé de 
la déesse tout autant que de la femme. 

— Et c'est une paysanne ! sa dit-il en 
manière de conclusion à toute une série 
de pensées qui venaient de se succéder 
dans sa cervelle, au moment où Marthe, 
qui avait eu le difficile courage de ne 
pas se retourner une seule fois, mit le 
pied sur le seuil de la salle et dis
parut. 

— Eh bien ! fit M. de Vimeuse en 
frappant un léger coup sur l'épaule de 
son cousin, est-ce que tu comptes pten-
dre racine ici ? il faudrait le dire au 
moins, parce qu'alors je ne t'attendrais 
pas. 

Octave se retourna et jeta au marquis 
le regard distrait de l'homme qui n est 
pas sûr de comprendre, et qui ne sait 
pas trop ce qu'on veut lui dire. 

— Tu vois bien qu'ils sont tous partis ! 
continua le jeune châtelain d'un air de 
bonne humeur; il n'y a plus que toi qui 
restes. . . J'en suis ravi, car cela prouve 
du moins que tu ne t'es pas ennuyé... 

—-Ennuyé, moi, mon cher? reprit 
le vicomte avec assez de vivacité; tu ny 
penses pas ! Mais je ne me souviens pas 
d'avoir passé nulle part une soirée qui 
m'ait plus amusé que celle-ci. 
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